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Remède amer ou eau sucrée
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Où nous mènent les mesures anti-inflationnistes
L'observateur a en effet des raisons d'être dérouté.
Il constate que la gamme des mesures est large.
L'arrêté sur la construction va loin; il est simple à

appliquer; il définit tout ce qui est non constructible;

c'est une longue liste.
L'arrêté sur le crédit représente un sérieux tour
de vis.
Le Conseil fédéral semble décidé à appliquer ces
mesures avec rigueur : et il faut qu'il ose aller
jusqu'à une certaine déflation pour que l'efficacité
soit trouvée. Bref, quand toutes ces mesures
auront vraiment déployé leurs effets, ça « fera mal »

et ça « jérémiadera » fort.
Et pourtant les porte-parole du capitalisme suisse
affichent le sourire du scepticisme. Ce n'est pas
un remède, mais de l'eau sucrée : en substance,
voilà ce qu'affirme dans la revue du Crédit suisse,
M. Honegger (qui aimait trop les affaires pour
devenir conseiller fédéral quand les radicaux
zurichois pensaient à lui). On sait que la « Neue
Zürcher Zeitung » tient le même langage.
Pourquoi cette apparente contradiction
On pourrait soutenir que le patronat veut aller
plus loin, c'est-à-dire introduire un contrôle des
salaires. Mais il n'est pas assez sot pour croire
qu'il est capable politiquement d'imposer une
telle mesure. En revanche, il tient en réserve de
la munition pour combattre, avec vigueur, toute
charge trop lourde à ses yeux en matière sociale.
Or le grand problème de l'assurance-maladie

A NOS LECTEURS

En cette fin du mois de janvier, un pressant appel
à ceux des abonnés de DP (la minorité
heureusement) qui n'ont pas encore renouvelé leur
abonnement: pour prévoir les prochaines étapes
du développement du journal, nous devons
procéder à un recensement exact de nos forces.

généralisée reste à résoudre : cela n'ira pas sans
peine; le salaire social sera plus énergiquement
contesté que le salaire-rémunération du travail.
En fait, le grand patronat s'accommode d'une
dose d'inflation. Elle facilite la concentration des

entreprises, elle permet de drainer la main-
d'œuvre vers les centres les plus riches, elle autorise

une « dynamique » des prix. Puis, lorsque
l'inflation passe du trot au galop, lorsque la capacité

d'exportation est compromise, le patronat
souhaite un répit et y collabore.
En réalité, ses réserves lui permettent de tenir en
cas de restriction bancaire plus longtemps que les
régions pauvres et les entreprises moyennes ou
marginales qui se sont avancées trop à découvert.
La concentration et le renforcement de son pouvoir

y trouvent encore leur compte. Il gagne sur
les deux tableaux, sur le chaud et puis sur le froid.
Aussi l'alternative à une politique inflationniste-
déflationniste devrait être une politique de croissance

planifiée, contrôlée, favorisant les régions
les moins bien servies et les secteurs prioritaires.
Mais cette politique-là, la Suisse fédéraliste est

incapable de la mettre sur pied. Le pouvoir central

s'est voulu économiquement neutre à l'égard
des cantons; le libéralisme était l'expression de

cette neutralité économique interne; on n'en sort
qu'au profit du dirigisme rigide, appliqué à tous,
qui obéit à la même logique.
L'enjeu, grave, demeure, dans ce cas comme dans

l'autre, l'équilibre helvétique.
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